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1. Le Comité d'experts a provos6 que lee taux différentiels s'appliquent à la

partie du traitement dea menlbrea du persm:mel intéressée, correspondant aux 

dépenses qui sont eflectivcuœn·t f::>rJ.otion du coÛ'Ii de la vie réclioual. Il a 

été admia qu'ôrdina1rameut; un certain pourcentage des appointements est 

dépensé dana le pays d'oriGine et qu'une fraction du trai-tement est consacrée 

à 1 'épargne, nota.mment au veraoment dea contributions à la. Ca.iese dea pensionsJ 

le solde est vraisembla.blememt de 1' ordre de 75 pour lOO. Le Comité a retenu 

le fait que l 1applioa.tion de taux diffôrentiela d'augmentation ou de réduction 

à la totalité dea traiteraenta entraîuera:J.t un ajuat0ment trop considérable, 

notaiiiitJSnt pour lee men;.brea du personnel qui perçoivent dea traitements élevés. 

2. Le Comité conaulta.t,if a estimé que, pour dea motifs d'ordre administi•ati:f, 

il était peu souhaitable d'appliquer les taux différentiels à un pot~centage 

dea traitements déterminé d'une f~Qon arbitraire. 

:;. Le Secrétaire général considère que la propi)Sit:l.on des experts tendant 

à appliquer les taux di:f'fé;~.•entiels aux troie qy.a.r·ts des tro.i temo':' h:~ es·~ plus 

équitable que l!application de cés tav.x è, la totaJi·t6 des tra.i.tenl6nts et qu'en 

conséquence, cette méthode semblera préférable aux lllflmbrea du personnel. 

Il ne croit pas qu'au point de vue adminis·t;ratif 1 1 'application du plan des 

experts l,.lUiaee rroeenter dea diffiouJ.t6s sérit~:.tees; d ~autre part, étant d~>nné 

que 1 'Organisa."vion applique dana ce:;."tai~~s régions dea taux différentiels 

d •augmentation at dana d'au-lires dea ·caux difftirentieJ a de réduction, les 

incidences b\.ldgétaires du plan seront sans doute inoie;.li:fian.tae. 
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4. J.a plupart dea institutions apéc:taliaées ont approuvé le plan dea 
! • 

experte; en fait 1 l'O~S l 1applique déjà' dans ses bureaux régionaux. En vue 

d •assurer l'uniformité des méthodes entre l'Organisation des Nations Unies 
~ 

et les insti'tu·t:tona spécialisées, le Secrétaire général reco.tnma.nd.e, en 

 conséquence 1 Q.ue les propositions des experts soient adoptées. 




